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À vous toutes, 

Travailleuse, amie, fille, mère, grand-mère, proche-aidante, voilà ce  que nous 
sommes. Wow! Nous sommes toutes des Wonder Women ! 

On travaille fort tout le temps, sommes là pour notre famille, nos proches, en 
souhaitant s'accomplir et ce tout en travaillant. 

Près de 80% des employés du CISSS des Laurentides sont des femmes.   

Est-ce que le CISSS peut faire preuve de considération envers  l'ensemble de 
ses employés, être un employeur de choix en ayant le coeur à la bonne place 
et ainsi offrir de bonnes conditions de travail  à ses employés ? 

La conciliation famille-travail, c’est un incontournable de notre future conven-
tion collective locale. 

 

Suivez-nous sur Facebook: STT Laurentides santé et services sociaux - CSN 

PARLONS NÉGOCIATION LOCALE 
ET SI LE SYNDICAT ACCEPTAIT LA PROPOSITION  PATRONALE? 

Bien que la réforme Barrette 
est une catastrophe pour les 
bénéficiaires du réseau, elle 
nous force, en plus,  aussi à 
négocier nos conditions de 
travail. 

Nous avons jusqu’au 1er 
octobre prochain pour  
négocier les 26 matières 
locales 

Voici ce qui nous arrive-
rait si nous acceptions 
l’entente proposée par le 
CISSS des Laurentides. 

PARLONS CONDITIONS DE TRAVAIL 

J’ai demandé un 
congé sans solde 
de 2 jours par 
semaine pour 
une durée 3 mois 
car mon garçon 
est malade. 

J’espère qu’ils te 
l’ont accordé, ton 
petit Bénito est 
tellement une 
soie. 

Et bien ils  refusent car ils disent qu’il n’y a pas personne pour 
me remplacer. 

C’est normal avec les conditions de travail quenous avons per-
sonne ne veut travailler ici. 

Hier j’ai été obligé 
de travailler à Mont 
Laurier. Pour un 
quart de travail de 
7,5, j’ai dû faire 4 
heures de route. 

Moi cela fait 3 semaines 
que je ne travaille pas et il 
y a des plus jeunes que 
moi qui travaille. 

Comment cela? L’employeur refuse de 
m’orienter ailleurs, 
comme il faut être orien-
tée pour un remplace-
ment donc je n’ai pas 
d’heure de travail 



PARLONS CONCILIATION  FAMILLE-TRAVAIL 

Bonjour madame Béni-
to j’ai besoin de vous 
ce soir à Mont Laurier. 

Bien voyons je ne peux pas, j’habite à St-
Jérôme et je n’ai pas de gardienne pour ce 
soir. Je n’ai jamais mis de disponibilité pour 
travailler aussi loin et sur le quart de soir. 

Madame, vous le savez, 
vous devez être disponible 
selon les besoins de l’em-
ployeur, il s’en fout que 
vous ayez des enfants, et 
que vous ayez à vous dépla-
cer pendant 4 heures de 
transport. 

Comment 

je vais 

faire? 

Je suis contente, je pars 
en vacances la semaine 
prochaine. 

Chanceuse ! 
Nous au CISSS il 
n’accorde 
presque pas de 
congé durant 
l’été, donc j’ai 
mes vacances 
seulement au 
mois d’octobre. J’espère que tu vas avoir au 

moins des fins de semaine 
de 3 jours, en collant un 
férié. 

T’es folle, l’employeur n’a aucune obligation de donner les congés 
fériés en même temps que les fins de semaine. 

PARLONS CONDITIONS DE TRAVAIL 

J’ai un poste à temps 
partiel et j’ai appris 
que mon boss pense 
à changer mon port 
d’attache à Ste-
Agathe, est-ce qu’il a 
le droit ? 

Bien sûr lorsque tu travailles 
au CISSS des Laurentides, 
c’est le boss qui contrôle ta 
vie. 

Il y a une rumeur à l’effet 
qu’il pourrait aussi abolir 
mon poste, est-ce que je 
vais pouvoir supplanter 
une personne moins an-
cienne? 

Avant 
d’aller « 
bumper 
» tu dois 
choisir 
un poste 
vacant. 

Je sais qu’il y a un poste va-
cant à Mont-Tremblant, est-ce 
que je suis obligé de le pren-
dre? Oui sinon tu dois t’inscrire 

sur la liste de rappel.  

J’ai vu qu’ils ont affiché un 
poste à temps partiel dans 
ton département. 

Oui c’est bizarre 
mais il n’a aucune 
heure garantie par 
semaine. 

J’ai vu cela, ils garantissent 
500 heures par année, le 
syndicat m’a expliqué que 
la personne qui aura le 
poste pourrait travailler 
pendant 4 semaines en 
ligne et ne pas travailler 
pendant 3 mois par la 
suite. 

Comment les 
gens vont faire 
pour s’organiser 
avec les enfants 
et planifier la gar-
derie et le bud-
get? 

Je ne sais pas. Imagine avoir deux payes de 800$ et 
trois mois sans salaire. 

Cela me fait penser au poste qu’à obtenue Michèle, 
son poste est seulement pour l’été. Même si elle tra-
vaille à temps complet, elle est considérée à temps 
partiel.  


